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Communiqué de la Fondation du Patrimoine Maritime et Fluvial

La FPMF est chargée de décerner le

label Bateau d'Intérêt Patrimonial (BIP),

il s'agit d'un label officiel, reconnu par l'administration française.

Avantages :

· Les bateaux labellisés BIP sont regroupés dans un fichier qui présente leurs principales caractéristiques, agrémenté de photos et accessible au public.

· Les bateaux labellisés BIP sont exonérés du Droit Annuel de Francisation et de Navigation.

· Certains ports consentent des tarifs préférentiels aux BIP.

Conditions d'accès :

Le label BIP est indépendant de l'état du navire, il s'adresse également aux répliques "à l'identique". Il est réservé aux navires sous pavillon français.

Pour prétendre au label BIP, un navire doit présenter au moins un élément d'intérêt patrimonial tel que :

- témoignage humain,

- témoignage technique ou conceptuel,

- témoignage événementiel ou d'une activité révolue.

Modalités :

Pour demander le LABEL BIP, il faut remplir en ligne un dossier de demande de label disponible sur le site de la FPMF :

www.patrimoinemaritimefluvial.org 

une fois sur le site, cliquer sur "Navires du patrimoine"

Délais :

Au cours d'une première session de labelisation qui a eu lieu en octobre 2007, 114 navires ont reçu le label BIP.

Une seconde session aura lieu le 11 juin 2008. Pour que votre dossier soit examiné lors de cette session, il est impératif qu'il ait été reçu complet avant le 31 mai.

Les propriétaires des bateaux labelisés en juin, auront droit à un remboursement du DAFN payé au titre de l'année 2008.

